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Erwägungen

E. 1
Par jugement du 7 février 2022, le Tribunal de première instance de Genève a levé
définitivement l'opposition formée par A.________ (poursuivi) au commandement de payer
que lui avait fait notifier B.________ SA (poursuivante) pour les sommes de 5'344 fr. 60, de
1'889 fr. 65 et de 34 fr. 20 (poursuite no xxx).

Par arrêt du 25 juillet 2022, la Chambre civile de la Cour de justice du canton de Genève a
rejeté le recours du poursuivi.

E. 2
Par acte du 3 septembre 2022, A.________ exerce un " recours " au Tribunal fédéral contre
cet arrêt. Il conclut à son annulation et à ce qu'il soit ordonné au " Tribunal de première
instance d'accorder la compensation de la poursuite no xxx par la facture du 6 mars 2015 de
12'272 fr. et 3'000 fr. de matériel et main d'oeuvre " et à ce que les frais judiciaires et les
frais de débours de la partie adverse, mis à sa charge dans l'arrêt querellé, soient " annulés ".

Des observations n'ont pas été requises.

E. 3
Vu l'insuffisance de la valeur litigieuse et l'absence de question juridique de principe (art.
74 al. 1 let. b et al. 2 let. a LTF), la présente écriture est traitée en tant que recours
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF . Il est superflu de vérifier les autres
conditions de recevabilité, ce procédé étant voué à l'échec.

E. 4.1
La cour cantonale a constaté que, par jugement du 18 décembre 2020, le Tribunal des baux
et loyers avait condamné le poursuivi, conjointement et solidairement avec C.________, à
payer 9'724 fr. 60 à la poursuivante, sous déduction de la garantie de loyer de 4'380 fr. Elle
a retenu que ce jugement, définitif et exécutoire, constituait un titre de mainlevée définitif.
L'exception de compensation que le poursuivi avait excipé devant le premier juge au motif
qu'il avait directement payé des frais dont la prise en charge incombait, selon lui, au
propriétaire de son logement aurait dû être invoquée devant le Tribunal des baux et loyers,
notamment dans le cadre de la procédure ayant conduit au prononcé du jugement dont est
issue la créance poursuivie. Dans une procédure de mainlevée définitive, la créance
compensante devait être prouvée par un jugement au sens de l' art. 81 al. 1 LP ou par une
reconnaissance inconditionnelle. Dans la mesure où les créances invoquées par le poursuivi
n'étaient ni prouvées par jugement, ni reconnues par la poursuivante, l'extinction par
compensation de la créance déduite en poursuite n'était en l'espèce pas établie. Partant,
c'était à bon droit que le premier juge avait prononcé la mainlevée définitive de l'opposition
à hauteur de 5'344 fr. 60.



E. 4.2
Le recourant rappelle plusieurs faits qu'il avait présentés devant la cour cantonale, sans
démontrer en quoi les constatations de celle-ci seraient arbitrairement lacunaires ou
violeraient d'autres droits constitutionnels ( art. 118 al. 1 LTF ; ATF 133 III 332 consid.
2.2), ni même exposer en quoi ces compléments seraient décisifs pour l'issue du litige. Au
surplus, le recourant indique avoir déjà expliqué en détail dans son recours cantonal " tout
ce qu'il contestait " et souhaiter que le Tribunal fédéral " examine encore une fois toutes les
explications et les pièces annexées ", afin qu'il " accepte et valide comme moyens de
compensation " les factures produites dans la procédure de bail à loyer et dans la présente
procédure; cela étant, il ne s'en prend pas à la motivation de l'arrêt querellé sur les exigences
d'établissement de la créance compensante. De surcroît, il ne soulève pas le moindre grief
de rang constitutionnel contre le raisonnement de l'arrêt déféré ( art. 116 LTF ). Le recours
s'avère donc irrecevable, faute d'être motivé conformément à l' art. 106 al. 2 LTF (cum art.
117 LTF ; ATF 136 I 332 consid. 2.1 et les citations).

E. 5
En conclusion, le présent recours doit être déclaré irrecevable par voie de procédure
simplifiée ( art. 108 al. 1 let. b et al. 2; art. 117 LTF ), aux frais du recourant ( art. 66 al. 1
LTF ).

par ces motifs, le Juge unique prononce :
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